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Introduction 
L’analyse du discours est une méthode d’interprétation du texte et du  discours qui nécessite la connaissance de plusieurs éléments théoriques à l’instar des genres littéraires, du mode d’organisation du discours, système d’énonciation, de la typologie des discours qui pour sa part fera l’objet de cet exposé qui traitera d’une part des types de discours et d’autres part des notions de discours et de contre -discours. 
I- La typologie des discours 
Dans son œuvre L’ordre des discours  Michel Foucault distingue : le discours religieux, le discours judicaire, le discours thérapeutique, le discours politique… (p41), le discours scientifique, le discours médicale… (p43) Edition Grallemard, 1971. 
A cette liste s’ajoute selon Baylon 
1- Le discours polémique 
Le discours polémique est un discours qui falsifie une thèse opposée. Le discours scientifique en est un bon exemple, il vérifie sa thèse par falsification de la thèse adverse. 
2- Le discours didactique 
Le discours didactique est un produit de l’activité cognitive. Il se caractérise par l’absence de problème d’énonciation, la phrase étant émise comme s’il n’y avait pas de sujet d’énonciation spécifique et toujours selon Baylon le discours scientifique est un bon exemple de discours didactique.  
3- Le discours politique   
Le discours politique est un discours tenu par un homme politique et ayant un intérêt politique.
Toute analyse du discours demande la prise en compte des idéologies qui le sous-entendent. Le discours idéologique est distinct des autres en ce sens qu’il exerce un pouvoir spécifique de manière générale. La question est de savoir s’il existe un discours idéologique de la même manière qu’il existe un discours scientifique, j uridique, philosophique, religieux.
La réponse à cette interrogation est assurément non ! « On ne peut connaitre le discours idéologique qu’en démystifiant un discours qui prétend ne pas l’être, un discours qui peut être un roman, un manuel scolaire, un tract, un poème, un traité scientifique, une bande dessinée, un recueil de lieux communs. On ne trouvera donc pas de corpus de discours idéologique, mais on peut trouver de l’idéologie dans les corpus les plus divers » (ibid. p.207).  Un discours devient idéologique dès qu’il contient des éléments servant subrepticement à légitimer un pouvoir. Un discours scientifique par exemple devient un discours idéologique lorsqu’il sert à légitimer le pouvoir d’un groupe social. 

II- Discours et contre- discours  

1- Le discours 
1-1  - Définition 
Le discours peut être défini comme étant un texte ne pouvant se soustraire à un contexte, une énonciation dans laquelle un locuteur s’adresse à un énonciataire avec l’intention d’influencer celui-ci de quelque manière que ce soit. Pris dans ce sens, le discours, quel que soit son type a pour but d’influencer, de provoquer ou même d’inciter une action qu’elle soit morale ou physique chez le destinataire. 
     1-2  - Exemple 
Comme exemple de discours on peut citer tout discours ayant une finalité idéologique à l’instar du discours politique et du discours religieux.
     1-3- Les caractéristiques    
Le discours est une énonciation dans laquelle le locuteur cherche à influencer un énonciataire.
  
         2- Contre-discours
2-1 Définition

La notion de « contre-discours » est mobilisée en sciences du langage dans les travaux relatifs à l’argumentation. Cette dernière se fonde sur la confrontation entre un discours et un contre-discours : Selon Plantin, le  « Proposant » conteste le discours de « l’Opposant » devant un « Tiers » que l’on souhaite convaincre.Le contre-discours est un propos qui vise donc à s’opposer à un autre discours adverse, à le malmener et à le manipuler, afin de bannir son adverse de la place sociale et politique.

2-2 Exemples
Comme exemples de contre-discours, on peut citer : la polémique, les conflits langagiers, les guerres verbales… 
2- 3  Les caractéristiques 

Dans le but de disqualifier le discours adverse, le contre-discours est caractérisé par certains termes marquants qui font tout de suite sa particularité : 
- Les termes injurieux et dévalorisants du lexique 
-  les verbes déclaratifs (prétendre, affirmer, dire, déclarer)
- les verbes de de jugement (il est faux de dire, il est absurde d’affirmer
- les diverses formes de la négation
- des expressions comme : soit disant, prétendu, en apparence, contraire à, présenté comme… 
- l’intonation
- les différentes formes de réfutation, le démasquage, l’ironie et la simulation

2-4  Les objectifs visés par un contre-discours

 L’auteur d’un contre-discours vise au moins trois objectifs :
- combattre les idées et les thèses émises par le discours adverse
- faire triompher ses propres idées et ses thèses
- faire partager ses propres idées au public témoin


Conclusion 
Au demeurant, nous pouvons retenir que les discours se classent suivant les buts et les sujets que les énonciations mettent en exergue avec pour but d’influencer l’énonciataire. On parle ainsi de contre discours pour designer, un discours qui a pour but de falsifier un autre discours. 
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